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ladite stratégie n’indique en rien dans quelle mesure elle est compatible avec les normes internationales en 
matière de droits de l’enfant, soit la deuxième disposition de la Loi. Elle ne fait aucunement mention de la 
Convention, n’en reconnaît pas les principes fondamentaux, notamment la participation, et ne comporte aucun 
mécanisme permettant d’assurer la transparence et l’obligation de rendre des comptes, qui sont des éléments 
clés en matière de droits de l’enfant. 

Au regard de la question plus large de l’aide internationale, le Canada n’honore toujours pas l’engagement 
d’attribuer 0,7 pour cent de son PIB à l’aide internationale. Le financement de l’aide internationale passera de 
0,33 pour cent du PIB en 2010-2011 à 0,28pour cent en 2014-2015.94

RecommAndations

Mesures à prendre					                       Intervenants responsables et principaux acteurs 

Intégrer les droits de l’enfant dans tous les aspects de la 
stratégie de l’ACDI en faveur des enfants. 

Demander à l’ACDI de démontrer explicitement la 
compatibilité de sa nouvelle stratégie avec la Convention, 
notamment dans des domaines tels que l’éducation et la 
santé. 

Évaluer chacune des stratégies de l’ACDI mises en œuvre 
au Canada à la lumière des droits de l’enfant afin de 
s’assurer que ces derniers sont respectés dans tous les 
aspects du programme de développement.

Agence 
canadienne de développement internationale

Comité des droits de l’enfant des Nations 
Unies 

Agence canadienne de développement 
internationale
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Ce rapport préparé par la Coalition canadienne pour 
les droits des enfants fait partie d’une démarche 
continue de suivi des progrès accomplis par le 
Canada en matière de respect, de protection et de 
réalisation des droits fondamentaux de l’enfant, soit 
les normes internationales en matière de traitement 
des enfants établies par la Convention relative aux 
droits de l’enfant des Nations Unies. Le Canada a 
ratifié la Convention en 1991. Le Comité des droits de 
l’enfant des Nations Unies procédera à un examen des 
rapports des gouvernements, des organisations non 
gouvernementales et des défenseurs des droits de 
l’enfant en 2012.
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